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Conseillers en exercice : 45 

Votants : 43 

Convocation du Conseil Municipal :  
le 3 mai 2011 

Affichage du Compte-Rendu Sommaire : 
le 16 mai 2011 

SEANCE DU 9 MAI 2011 
 

C O N V E N T I O N  E N T R E  L A  V I L L E  D E  N I O R T  E T  

L ´ A S S O C I A T I O N  L E S  F R A N C A S  ´ P R O J E T  

T R A N C H E S  D ´ A V I S ´   
 

 
 

Accusé de réception de la préfecture en date du lun di 
16 mai 2011 

 

Président : 
M. Pascal DUFORESTEL, 1er Adjoint  

 
Présents : 

Adjoints : 
M. Amaury BREUILLE - M. Jacques TAPIN - M. Jean-Claude SUREAU - M. Christophe 
POIRIER - M. Nicolas MARJAULT - M. Jean-Louis SIMON - M. Frank MICHEL - M. 
Alain PIVETEAU - Mme Nathalie SEGUIN - Mme Josiane METAYER - Mme Delphine 
PAGE - Mme Anne LABBE - Mme Nicole GRAVAT - Mme Chantal BARRE - Mme 
Pilar BAUDIN -  

 
Conseillers : 

M. Bernard JOURDAIN - M. Patrick DELAUNAY - M. Michel GENDREAU - M. Denis 
THOMMEROT - M. Hüseyin YILDIZ - M. Jean-Pierre GAILLARD - M. Frédéric 
GIRAUD - M. Gérard ZABATTA - M. Marc THEBAULT - M. Jérôme BALOGE - M. 
Michel PAILLEY - M. Aurélien MANSART - Mme Annick DEFAYE - Mme Blanche 
BAMANA - Mme Julie BIRET - Mme Gaëlle MANGIN - Mme Sylvette RIMBAUD - 
Mme Dominique BOUTIN-GARCIA - Mme Elisabeth BEAUVAIS - Mme Rose-Marie 
NIETO - Mme Virginie LEONARD -  

 
Secrétaire de séance : - Mme Nathalie SEGUIN 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 
 

- Annie COUTUREAU donne pouvoir à Hüseyin YILDIZ  
- Alain BAUDIN donne pouvoir à Sylvette RIMBAUD jusqu’à 19h35 (son arrivée) 
- Guillaume JUIN donne pouvoir à Michel PAILLEY  
- Nicole IZORE donne pouvoir à Jacques TAPIN  
- Jacqueline LEFEBVRE donne pouvoir à Elisabeth BEAUVAIS  
- Elsie COLAS donne pouvoir à Sylvette RIMBAUD à partir de 19h35. 
 

Excusés : 
 

- Mme Geneviève GAILLARD, Maire de Niort 
Conseillers : 

- Mme Maryvonne ARDOUIN 
 



 

CONSEIL MUNICIPAL DU 9 MAI 2011  
 

DELIBERATION D20110191  

 
VIE ASSOCIATIVE  CONVENTION ENTRE LA VILLE DE NIORT ET L ´ASSOCIATION 

LES FRANCAS ´PROJET TRANCHES D´AVIS´   
 
Madame Anne LABBE Adjointe au Maire expose : 
 
Mesdames et Messieurs, 
Sur proposition de Madame le Maire 
 
Après examen par la commission municipale compétente, 
 
Dans le cadre de sa politique en faveur de la Jeunesse, la Ville de Niort poursuit des objectifs de 
prévention en matière de santé. 
 
A ce titre, la Ville de Niort développe des actions d’information et de prévention des conduites addictives, 
concernant l’alcool et la toxicomanie, en partenariat avec l'Instance Régionale d'Education et de Promotion 
de la Santé Poitou Charentes (IREPS ex CODES). 
Une convention a été signée entre la Ville de Niort et le CODES le 20 septembre 2010 afin de mener des 
actions sur l'année scolaire 2010-2011 à destination des lycéens et apprentis, en partenariat avec 
l’Inspection académique et les établissements scolaires et de formation professionnelle. 
 
Les Francas travaillent régulièrement avec les collèges, les lycées et les structures d’éducation à la santé 
telles que l’IREPS, autour d’actions visant à développer les compétences citoyennes des jeunes : spectacles 
interactifs « Tranches d’Avis », concours d’affiches sur les droits de l’enfant , formation des élèves 
délégués, semaine contre le racisme…   
 
Dans la situation précise décrite ci-dessus, il est proposé d’utiliser l’outil « Tranches d’Avis », non pas 
pour les interroger sur leur toxicomanie (alcool, tabac drogues…) en elles-mêmes ou sur les différents 
comportements dits "à risques" mais pour permettre aux jeunes lycéens de se positionner face à leur prise 
de risque.  
Il est proposé des séances participatives (théâtre forum animé par Tranche d’Avis en lien avec les Francas) 
fin mai début juin dans le lycée Paul Guérin et le lycée de la Venise Verte. 
 
Les crédits nécessaires sont ouverts au budget de l’exercice. 
 
Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :  
 
- approuver la présente convention entre la Ville de Niort et l'association Francs et Franches Camarades 
des Deux-Sèvres ; 
- autoriser Madame le Maire ou l'Adjointe déléguée à la signer et à verser à l’association la subvention 
afférente, soit 3 200 €, conformément aux dispositions mentionnées dans la convention. 
 
 LE CONSEIL ADOPTE  

Pour : 43 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
Excusé : 2 

 
 Pour Madame le Maire de Niort 

Geneviève GAILLARD 
L'Adjointe déléguée 

 
Signé 

 
Anne LABBE 

 


